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Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n° BSI-2023 - 321-01 du 17 novembre 2023
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images 

au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République du 13 juillet 2023, publié au JO du 14 juillet 2023
portant nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 21 août 2023 ;

Vu le décret du 14 juin 2022 publié au J.O. du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur  et des outre-mer,  en date du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à   Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

Vu la demande en date du 16 novembre 2023, formée par le colonel, commandant le groupe-
ment de gendarmerie du Haut-Rhin, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et
de transmettre des images au moyen de drones de dotation au sein des forces de la gendar-
merie de la région Grand Est ;



Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la
sécurité des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la
sécurité des personnes et des biens et prévenir les troubles à l’ordre public dans le cadre des
opérations  de  rétablissement  de  l’ordre  public ;  que  notamment,  les  1°  et  4°  de  l’article
L. 242-5 susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre notamment au titre de
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et de biens et la régulation des flux de
transport, ainsi que de l'appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir
ou de rétablir l'ordre public, lorsque des rassemblements sont susceptibles d'entraîner des
troubles graves à l'ordre public ;

Considérant l’élévation de la posture Vigipirate en «urgence attentat» et la forte mobilisation
des forces de l’ordre pour y faire face ; que celles-ci, sollicitées en de nombreux
points du territoire national, et de sécurisation des lieux de culte de la communauté juive et
des établissements scolaires, ne sont pas en mesure d’assurer la sécurité des personnes et des
biens sur l’ensemble des lieux concernés par une opération d’envergure ;

Considérant que dans le cadre de la lutte contre les trafics de stupéfiants, de la lutte contre
les  rodéos  et  la  sécurisation  des  flux  routiers  proches  d’une  zone  transfrontalière,  une
opération d’envergure est programmée sur une partie du territoire du Haut-Rhin.

Considérant que, compte tenu du risque sérieux de troubles à l’ordre public, de l’intérêt de
disposer  d’une vision en grand angle  pour  permettre le  maintien et  le  rétablissement de
l’ordre public tout en limitant l’engagement des forces au sol, le recours aux dispositifs de
captation installés sur des aéronefs est nécessaire et adapté ; qu’il n’existe pas de dispositif
moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins en cas de mouvement de foule liée
notamment à la lutte contre le trafic de stupéfiants; 

Considérant  que la demande porte sur l’engagement d’une caméra aéroportée pendant la
seule durée l’opération ; que les lieux surveillés sont strictement limités au périmètre où sont
susceptibles  de  se  commettre  les  atteintes  à  l’ordre  public  que  l’usage  d’une  caméra
aéroportée vise à prévenir ; que la durée de l’autorisation est également strictement limitée à
la durée nécessaire à la prévention des troubles à l’ordre public du mercredi 22 novembre
14h00  au  jeudi  23  novembre  24h00;  qu’au  regard  des  circonstances  sus  mentionnées,  la
demande n’apparaît pas disproportionnée ;

Considérant le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera l’objet
d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté
au recueil des actes administratifs, ce dispositif fera l’objet d’une information sur les sites de
communication  institutionnels  visant  à  avertir  les  personnes  présentes  qu’elles  sont
susceptibles  d’être  filmées  au  moyen  de  drones  ;  que  ces  moyens  d’information  sont
adaptés ; 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE 

Article 1er :  la captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin est autorisée au titre des opérations de rétablissement de l’ordre
public et notamment de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et de biens, à
la  régulation  des  flux  de  transport  et  de  l’appui  des  personnels  au  sol,  en  vue  de  leur



permettre de maintenir ou de rétablir l'ordre public. 

Article 2 : le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une caméra embarquée sur appareil de type DJI MAVIC 2
ENTREPRISE ADVANCE (captation thermique) et DJI MAVIC 2 ENTREPRISE. 

Article  3 : la  présente  autorisation  est  limitée  au  périmètre  géographique  nécessaire  aux
opérations programmées sur les communes visées, à savoir :

- Soultz le 22 novembre de 14h00 à 18h00
- Guebwiller le 22 novembre de 20h30 à 22h30
- Thann le 23 novembre de 08h00 à 12h00

Article 4 : la présente autorisation est délivrée pour la durée prévisible de l’opération fixée du
mercredi 22 novembre 14h00 au jeudi 23 novembre 24h00.

Article 5 : l’information du public est assurée comme suit :
Le présent arrêté fait l'objet d'une communication via les réseaux institutionnels.

Article  6 :  le  registre  mentionné à l’article  L.  242-4 du code de  la  sécurité  intérieure  est
transmis au représentant de l’État dans le département du Haut-Rhin à l’issue de l’opération.

Article  7 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  Thann-
Guebwiller,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 17 novembre 2023

Le préfet,

SIGNÉ

Thierry QUEFFÉLEC

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans un délai
de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :

Monsieur le préfet du Haut-Rhin 
Service des Sécurités
7, rue Bruat BP 10489

68020 COLMAR Cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la
décision contestée ;



Un recours hiérarchique auprès de :

Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau
75800 PARIS

Ce  recours  hiérarchique  doit  également  être  écrit,  exposer  les  arguments  ou  faits  nouveaux  et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former  un
recours contentieux par écrit,  contenant l’exposé des faits  et arguments juridiques précis que vous
invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours gracieux ou
hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3 du code de  
justice administrative

http://www.telerecours.fr/




































COMMUNICATION

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)
 

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION COLMARIENNE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME
(ACSS) 

A la suite de l’examen organisé le 6 novembre 2023 à Colmar par l’Association colmarienne
de  sauvetage  et  de  secourisme  (ACSS),  le  brevet  national  de  sécurité  et  de  sauvetage
aquatique est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Benoit BOEHLER - M. Louis NOMME

- M. Filiz BRAND - M. Fétia Gérard PUAIRAU

- M. Yeliz BRAND - M. Kenan ROCHE

- Mme Caroline GAUDRE-KOBY - M. Théo SCHULTZ

- M. Thomas HANSMAENNEL - M. Tamahere TEIHOTU

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DIRECTION

Arrêté du 17 novembre 2023

portant désignation des membres de la formation spécialisée du comité social
d’administration de la préfecture et du secrétariat général commun départemental

du Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
(CSA) dans les administrations et les établissements publics de l'Etat;

Vu  l'arrêté  du  3  juin  2022  instituant  des  comités  sociaux  d'administration  au  sein  des
ministères de l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par
internet  pour  l'élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du ministère de l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu  l’arrêté  portant  désignation  des  membres  du  comité  social  d’administration  du  20
décembre 2022 modifié ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales pour la composition de la
formation spécialisée du CSA en décembre 2022 et janvier 2023 ;

Vu les modifications proposées par le syndicat SAPACMI par mail du 2 novembre 2023.

Arrête :



Article 1er

Sont désignés en qualité de représentants du personnel au sein de la formation spécialisée en
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail du comité social d'administration
ministériel unique : 

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de FO préfectures

SPETTEL Etienne DUVOIR Caroline

BOULLE  Hervé BOUGRIENE Layla

LE COCQ  Stéphanie HANSER Arlette

GROSSETETE Rachel JUD Céline

Au titre de  SAPACMI/UATS-UNSA

HEITZ Claude KRANZ  Audrey

HEGY Véronique LEBOUBE Carola

Article 2

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Haut-Rhin  est  chargé de  l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Colmar le 17 novembre 2023,

Le préfet

           signé

                Thierry QUEFFELEC 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

DIRECTION

Arrêté du 17 novembre 2023

portant désignation des membres du comité social d’administration de la préfecture
et du secrétariat général commun départemental du Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
(CSA) dans les administrations et les établissements publics de l'Etat;

Vu  l'arrêté  du  3  juin  2022  instituant  des  comités  sociaux  d'administration  au  sein  des
ministères de l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par
internet  pour  l'élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du ministère de l'intérieur et des outre-mer ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu les  désignations  communiquées  par  les  organisations  syndicales  en décembre 2022 et
janvier 2023 ;

Vu les modifications proposées par le syndicat SAPACMI par mail du 2 novembre 2023.

Arrête :



Article 1er

Le  comité  social  d’administration de  proximité  de  la  préfecture  et  du  secrétariat  général
commun départemental du Haut-Rhin est composé comme suit :

a) Représentants de l'administration :

- le préfet, président du CSA, ou son représentant,
- le secrétaire général,
- le directeur du SGCD ou son représentant.

Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant
des fonctions de responsabilité et concernés par les questions soumises à l'avis du comité
social d’administration.

b) Représentants du personnel : 6 membres titulaires et 6 membres suppléants.

Article 2

Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  du  comité  social
d’administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de FO préfectures

SPETTEL Etienne DUVOIR Caroline

BOULLE  Hervé BOUGRIENE Layla

LE COCQ  Stéphanie HANSER Arlette

GROSSETETE Rachel JUD Céline

Au titre de  SAPACMI/UATS-UNSA

HEITZ Claude KRANZ  Audrey

HEGY Véronique LEBOUBE Carola

Article 3

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du Haut-Rhin  est  chargé de  l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Colmar le 17 novembre 2023,

Le préfet

             signé

      Thierry QUEFFELEC 



DIRECTION DE L’IMMIGRATION, DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté du 20 novembre 2023

portant nomination d’un régisseur des recettes titulaire
auprès de la police municipale de la commune de Sainte-Marie-aux-Mines

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU  le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ;

VU le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant  application  de  l’ordonnance
n°2022-408  du  23  mars  2022  relative  au  régime  de  responsabilité  financière  des
gestionnaires publics ;

VU l’arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs  de
recettes relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces
agents ;

VU l’arrêté du 15 avril 2016 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés
du ministère de l’intérieur ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 02-3595 du 5 décembre 2002 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Sainte-Marie-aux-Mines ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 portant nomination d’un régisseur des recettes
titulaire,  d’un  mandataire  suppléant  et  autres  mandataires  auprès  de  la  police
municipale de la commune de Sainte-Marie-aux-Mines ;



VU l’instruction du 17 juillet 2020 concernant l’intégration de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux mandataires  suppléants des régisseurs  d’avances  et de
recettes  dans  le  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  sujétions,  de
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) ;

VU  le  courrier  du  02  février  2023  du  maire  de  la  commune  de  Sainte-Marie-aux-
Mines sollicitant le remplacement du régisseur titulaire de la police municipale pour la
régie d’État ;

VU  l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques Haut-Rhin ci-après
apposé ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : Monsieur Romain MATHIEU, né le 28/11/1989 à Saint-Dié, brigadier-chef principal,
est  nommé régisseur  titulaire  de recettes  auprès  de la  police  municipale  de la
commune  de  Sainte-Marie  aux  Mines,  pour  percevoir  le  produit  des  amendes
forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L. 2212-15 du
code général des collectivités territoriales, ainsi que le produit des consignations
prévus par l’article L. 121-4 du code de la route. Il perçoit à ce titre une indemnité
de responsabilité annuelle d’un montant de 110 €.

Article 2     : Les autres policiers municipaux sont désignés comme autres mandataires.

Article 3     : L’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 portant nomination d’un régisseur des
recettes titulaire et d’un régisseur suppléant est abrogé.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le maire de la commune de Sainte-Marie-aux-
Mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 8 novembre 2023

Avis du directeur départemental
des finances publiques du Haut-Rhin
Avis favorable

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La responsable de la division État

signé

Marie-France SIMON

À Colmar, le 20 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Christophe MAROT

Délais et voies de recours     :  

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cette notification peut faire l’objet d’un
recours contentieux dans un délai de deux mois auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Elle peut faire l’objet d’un recours gracieux
dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre
un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/




DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 15 novembre 2023
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT-RHIN
CITE ADMINISTRATIVE
3 RUE FLEISCHHAUER
68026 COLMAR CEDEX
 

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 13 juillet 2023, paru au J.O.R.F. du 14 juillet 2023, portant nomination de M. Thierry
QUEFFELEC, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2021, paru au J.O.R.F. du 26 janvier 2021, portant détachement de
M. Pierre  GALAND  dans  le  grade  d’administrateur  des  finances  publiques  et  affectation  dans  le
département du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  M.  Pierre  GALAND,  administrateur  des
finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire et de comptabilité générale de l’État à M. Pierre GALAND, administrateur des finances
publiques ;

Vu l’article 4 de l’arrêté du 21 août 2023 précité autorisant M. Pierre GALAND à déléguer sa signature
aux agents placés sous son autorité. 

DÉCIDE :

Article 1 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pierre GALAND, les délégations qui  lui  sont
conférées par arrêtés du préfet du Haut-Rhin en date du 21 août 2023 seront exercées par :

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ;
- Mme Carole-Anne DIDIER, inspectrice des finances publiques ;
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur des finances publiques ;
- Mmes Estelle BERNHARD, agente de catégorie B.

au titre des BOP 156, 218, 362, 723 et 907. 
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Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pierre GALAND, les délégations qui lui  sont
conférées au titre  du programme 723 « Contributions aux dépenses  immobilières »  par  arrêtés  du
préfet du Haut-Rhin en date du 21 août 2023 seront exercées par : 
- Mme Anne-Fleur FIEGEL, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Amélie GIL, inspectrice des finances publiques. 

Article  3 :  Délégation  est  donnée  dans  le  cadre  de  la  validation  des  opérations  dans  CHORUS
Formulaire à :
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur des finances publiques ;
- Mme Aline ALTINKAYA, agente de catégorie B ; 
- M. Axel CARNEVALI, agent de catégorie B ;
- Mme Christine REBERT, agente de catégorie C.

Article 4 :  Délégation est donnée pour validation des états de frais de déplacement des agents de la
direction départementale des finances publiques,

 en tant que gestionnaires valideurs à :
- Mme Claire GAND, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Océanne DEICHTMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Elodie THOMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Céline LOUIS, contractuelle de catégorie B ;
- Mme Sabine FUHRMANN, agente de catégorie C. 
 en tant que signataires de rétablissements de crédit et titres de perception à :
- Mme Claire GAND, inspectrice principale des finances publiques ;
- Mme Océanne DEICHTMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Elodie THOMANN, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Florence SOYEUX, agente de catégorie B ;
- M. Sacha VITTONATO, agent de catégorie B. 

Article  5 : La  présente  décision  abroge  la  décision  du  1er septembre 2023 portant  décision  de
subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire.

Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’administrateur des finances publiques,

Signé 

Pierre GALAND
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2023-81 du 17 novembre 2023
portant autorisation de défrichement d’une parcelle boisée

sise à AUBURE

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.214-13, L.214-14, R.214-30 et R.341-1,

VU le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

VU l'arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  de
matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles  aux  aides  de  l’État  sous  forme  de
subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements
compensateurs après défrichement,

VU la décision ministérielle du 25 juillet 2023 portant fixation du barème indicatif de la
valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2022,

VU l'arrêté préfectoral  du 21 août 2023 portant  délégation de signature à M.  Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2023-01 du 21 août 2023 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU les instructions techniques ministérielles n° DGPE/SDFCB/2015-656 du 29 juillet 2015,
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30
décembre 2015,

VU le guide technique « Réussir  la  plantation forestière »,  3ième édition de décembre
2014, éditée par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

VU L’avis de l’Office National des Forêts en date du 15 novembre 2023,

VU la demande d'autorisation de défrichement présentée par la commune de Aubure,



propriétaire, enregistrée le 17 novembre 2023,

VU l'extrait du plan cadastral des lieux,

Considérant la  localisation  de  la  parcelle  au  sein  de  la  région  naturelle  des  Vosges
Cristallines,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant
l’objet de la demande de défrichement justifient l’application d’un coefficient
multiplicateur de 1 dans l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de
l’article L.341-6-1° du code forestier,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

La commune de Aubure, propriétaire, est autorisée à défricher une surface de 0,0100 ha sur
son ban communal, parcelle cadastrée section 08 n°4 pour partie au lieu-dit « Le Kalblin ».

Article 2 : 

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la réalisation de travaux de reboisement
(par  plantation  artificielle)  sur  une  surface  de  0,0100  ha  d’un  terrain  déjà  forestier.  Le
demandeur peut également s’acquitter de cette obligation de reboisement en finançant la
réalisation de travaux d’amélioration sylvicole pour un montant mentionné à l’article 3. Le
projet  de  travaux  (reboisement  ou  amélioration  sylvicole)  sera  préalablement  soumis  à
l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer dans le
Haut-Rhin. En cas de reboisement, l’agrément technique validera la préparation du sol, les
essences, leurs densités, les protections contre le gibier ainsi que les éventuels dégagements
pour les 5 années suivant la plantation. La réalisation de travaux non conformes au projet
agréé équivaudra à une absence de travaux.  A défaut,  le  bénéficiaire peut s’acquitter  de
cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme mentionnée
à l’article 3.

Article 3 : 

La  commune de Aubure dispose d’un délai  maximum d’un an à compter  de  la  présente
notification  pour  transmettre  à  la  direction  départementale  des  territoires  un  acte
d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple), visés à l’article 2,
ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme de 1 000 €.

Article   4     : 

La  non réalisation des  conditions  prévues  à  l’article  2  dans  un  délai  de  5  ans  suivant  la
notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des
lieux défrichés.



Article   5   : 

Le  droit  de  défricher  ne  peut  être  exercé  que  pendant  5  ans  à  compter  de  la  présente
autorisation, sauf prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article   6   : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation
des bois, ainsi que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la
mairie pendant 2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article   7   : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Aubure sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Aubure et inséré
au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 17 novembre 2023,

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***
Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/
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